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les parcs naturels régionaux ont pour objectif de protéger le patrimoine naturel 
et culturel d’espaces ruraux fragiles, parce que menacés soit par la dévitalisation, 
soit par une trop forte pression urbaine ou touristique. ils ne se limitent pas à la 
conservation d’un environnement naturel, mais s’intéressent aussi aux paysages 
issus du contact avec l’homme et de la nature ainsi qu’à la manière de vivre des 
habitants de cette région. avec quarante années d’existence, les parcs naturels régio-
naux ont acquis une reconnaissance certaine si l’on considère leur extension sur le 
territoire français et les demandes de classement à ce titre qui sont faites. ils sont 
aujourd’hui 47, couvrent 13 % du territoire et comptent environ 3 millions d’habi-
tants. le parc d’armorique est le deuxième d’entre eux. Créé en 1969, il s’étend 
aujourd’hui sur 125 000 hectares et compte 61 000 habitants sur 44 communes 
adhérentes. il se répartit sur quatre zones du département du finistère : les îles de 
la mer d’iroise ; la presqu’île de Crozon ; l’estuaire de l’aulne et le massif du menez 
hom ; et les monts d’arrée (Carte 1). Quatre zones, choisies dès 1966 pour leur 
intérêt patrimonial, à la fois historique, architectural et naturel.

le domaine du patrimoine, pendant longtemps limité en france aux seuls 
monuments historiques et aux sites remarquables, s’est beaucoup étendu depuis 
les dernières décennies du XXe siècle, notamment grâce au rôle pionnier des parcs 
naturels régionaux et des écomusées, qui, selon françois hartog, conduisent « à 
son terme l’universalisation de la notion de patrimoine 1 » en expérimentant la 
patrimonialisation de l’environnement, favorisant par là l’émergence d’un patri-
moine rural et d’un patrimoine ethnographique. l’invention de ces institutions 
considère le territoire selon des données patrimoniales (décret du 1er mars 1967), 
et non plus seulement d’un point de vue administratif. elle repose avant tout sur 
une philosophie : conserver l’héritage du passé en organisant simultanément la 
modernisation de l’économie et de la vie sociale.

l’histoire du parc d’armorique revêt un intérêt particulier dans ce processus 
de patrimonialisation, puisque c’est le premier parc à vocation rurale créé sur le 
territoire, en 1969. Vocation rurale car, à sa création, il répond à une situation 
économiquement difficile d’un milieu rural en crise (le finistère intérieur et plus 
largement le centre de la Bretagne) pour lequel il fallait à la fin des années soixante 
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trouver des solutions de reconversion. l’idée de départ des parcs naturels régionaux 
est de conserver un environnement dans un lieu humanisé et de gérer les problèmes 
économiques qui en découlent, contrairement aux parcs nationaux qui cherchent 
à protéger la nature des dégâts de l’homme. l’évolution des pratiques agricoles 
au cours des années soixante rend définitivement obsolètes des modes de vie et 
de production désormais perçus comme des monuments à l’histoire de ceux qui 
ont forgé la Bretagne. alors que la france s’urbanise, les parcs vont permettre de 
préserver ces « restes » par le biais des écomusées. C’est sur le territoire du parc 
d’armorique encore en préfiguration que Jean-pierre Gestin, conservateur au parc 
d’armorique, entreprend, en 1967, de créer un musée consacré à la conservation 
de témoins de l’habitat traditionnel et de la vie ouessantine, présentés dans leur 
environnement. prototype de ce qui, par la suite, va être défini sur tout le territoire.

en juin 2010, le parc naturel régional d’armorique a fêté ses quarante ans d’exis-
tence. l’occasion de dresser son histoire. une histoire qui illustre le développement de 
l’écomuséographie et la définition du concept d’écomusée dont le parc d’armorique 
fut un des lieux fondateurs. l’expérience du parc d’armorique peut, en effet, être 
analysée comme lieu et moment de gestation d’une nouvelle action muséale. Cette 
étude s’attache ainsi à examiner la fondation du parc d’armorique et son incidence 
sur le renouvellement de l’institution muséale en france dans la seconde moitié du 
XXe siècle. autrement dit, comment et pourquoi l’écomuséologie est née en france 
et dans quelle mesure ce courant de la muséologie s’inscrit dans une pratique rénovée 
du musée et de l’ethnographie dans la seconde moitié du XXe siècle.

la création des écomusées constitue sans aucun doute la grande contribu-
tion des parcs naturels régionaux français à la muséographie internationale. en 
se penchant sur le cas du parc d’armorique, il s’agit de proposer un éclairage 
historique critique sur la question de la naissance de l’écomusée au sein des parcs 
naturels régionaux. en effet, comment comprendre l’apparition de l’écomusée 
au sein des parcs naturels régionaux ? Quel a été le cheminement de construction 
du concept ? Comment s’est-il implanté au sein du parc d’armorique ? Quelles 
étaient les sources d’inspiration ? Quels ont été les apports de l’idée de parc naturel 
régional dans l’élaboration du concept d’écomusée ?

la connaissance des processus menant à l’invention de l’écomusée reste assez 
lacunaire, peu d’études se sont intéressées à cette question. la première période 
de l’histoire des écomusées, celle des premiers balbutiements au sein des parcs 
naturels régionaux, paraît sous-étudiée comparativement à celle correspondant au 
développement de l’expérience du Creusot. en résultent quelques flottements que 
cette recherche cherche à préciser.

plus de quarante années après leur instauration, la genèse et l’histoire des 
parcs naturels régionaux demeurent obscures, faute de recherches à leur propos 2. 
l’ancienneté du parc d’armorique permet de suivre l’évolution des approches, 
des concepts utilisés, des argumentaires. Au travers la genèse de ce parc pionnier, 
nous allons retrouver les grands principes, les étapes de la construction et de la 
consolidation du concept de parc naturel régional.

l’intérêt de ce détour par l’histoire, outre le besoin de revenir sur les origines des 
parcs et des écomusées, s’explique par la crise d’identité que le parc d’armorique 
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traverse depuis l’origine, engageant une remise en cause vive à ses débuts jusqu’aux 
récentes difficultés de redéfinition, liées au renouvellement de sa charte et à la 
difficile prise en compte de ses actions patrimoniales. la problématique centrale 
de cette étude – comment les concepts de parc naturel et d’écomusée ont-ils été 
formalisés lors de la mise en place du parc d’armorique en Bretagne ? – émane d’un 
constat : l’histoire du parc d’armorique est quasiment inconnue. il est implanté 
dans la région depuis plus de quarante ans, et pourtant peu de gens le connaissent 
et beaucoup ignorent que ce parc a été un laboratoire d’idées en Bretagne.

l’étude du parc d’armorique permet d’étudier de façon précise la « nébuleuse » 
écomuséologique, en allant jusqu’aux logiques individuelles qui ont favorisé sa 
formation. il s’agit de comprendre comment l’écomuséologie est née à la fin des 
années soixante et de démontrer aussi bien les corrélations qui existent entre les 
conditions politiques et économiques et l’émergence de l’écomuséologie, que les 
rapports entre ce concept muséal et le climat intellectuel de ces mêmes années. en 
étudiant la mise en place du parc d’armorique et les différents argumentaires qui 
l’ont accompagnée, on cernera les modalités par lesquelles le discours de l’écomusée 
se fabrique, et l’on déterminera quelle est la signification sociale de cette institu-
tion. les écomusées des parcs naturels régionaux (tels que définis au sein du parc 
d’armorique) expriment-ils une sorte de contre-culture ? Sont-ils des musées de 
résistance à une certaine forme non consentie de dégradation des conditions de vie 
et, en ce sens, le point de départ d’une nouvelle logique muséographique ? leur 
expérimentation est-elle le point d’ancrage, aux côtés des parcs naturels régionaux, 
d’une nouvelle logique de développement ? le concept d’écomusée ne mettant plus 
au premier plan les collections, mais l’environnement naturel et culturel, s’agissait-
il d’un nouveau mode de représentation de notre société ? Ces écomusées ont-ils 
participé à la reconnaissance d’un patrimoine et ainsi favorisé la conscience d’une 
spécificité, ou bien sont-ils un « alibi » d’une certaine élite, une compensation face 
aux dommages causés par une civilisation urbaine et industrielle alors en pleine 
expansion ?

nous ferons l’hypothèse que l’originalité du concept d’écomusée qui est d’opérer 
sur le registre du développement (du territoire sur les plans social, économique et 
culturel) tient du discours des parcs naturels régionaux. nés d’un même mouvement 
idéologique à la fin des années soixante, les écomusées et les parcs naturels régio-
naux centrent leurs actions sur l’homme et son environnement dans un territoire 
donné ; l’originalité de ces deux concepts est d’opérer sur un territoire rural, espace 
de vie et non d’un musée. Dès 1961, le Conseil international des musées (iCOm) 
assimile les parcs à un système muséal dans la mesure où ceux-ci sont soumis à la 
visite réglementée du public. Servant d’illustration aux théories d’aménagement 
du territoire de leur époque, les parcs naturels régionaux français, par leur souci de 
prendre en compte le patrimoine, furent, lors de leur institutionnalisation, avant 
tout des musées de l’environnement. Dès la fin des années soixante-dix, ce rappro-
chement s’atténue, car les parcs naturels régionaux considèrent ce lien de parenté 
comme contraire à leur image et leur fonction de gestion d’un territoire vivant.

il y a donc bien une histoire commune aux parcs naturels régionaux et aux 
écomusées, les deux institutions apparaissant au même moment avec des objec-
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tifs et des fonctions similaires. l’idée de développement caractérise leurs actions 
communes, une même conception dynamique de la conservation du patrimoine 
(développement local, intégration de la population), une même volonté de dyna-
misation du territoire. il n’y a pas d’écomusée sans territoire, or le parc étant un 
« territoire » une filiation s’établit tout naturellement entre le parc et l’écomusée.

Si beaucoup d’ouvrages sont consacrés aux écomusées, musées de société et aux 
parcs naturels régionaux, aucun ne fait état des similitudes et relations existant entre 
ces derniers. Cette étude vise par conséquent à rapprocher le parc et l’écomusée en 
france dans une double genèse à travers l’analyse du parc d’armorique.

Cette étude s’inscrit dans le cadre particulier de la recherche en muséologie, 
plus précisément, celui de la muséologie historique. Quelques travaux de recherche 
consacrés à la connaissance de l’histoire des musées et de leur rôle dans la société 
des XIXe et XXe siècles ont vu le jour. la majorité des ouvrages traitant du monde 
muséal sont le fait des protagonistes eux-mêmes : les conservateurs ; ce qui explique 
leur caractère trop souvent technique. aussi, face à la multitude d’écrits théoriques 
concernant la « nouvelle muséologie » apparue dès les années quatre-vingt, le peu 
d’études monographiques sur les institutions patrimoniales n’aborde que rarement 
les enjeux sociaux et idéologiques qui président à leur création et à leur dévelop-
pement. pourtant, l’étude de la constitution des musées a démontré la pertinence 
d’analyses de ce genre. les ouvrages consacrés à l’histoire des institutions culturelles 
et du patrimoine en général apparaissent dans les années quatre-vingt ; à cette 
époque, il y a une montée en puissance des historiens dans ce champ de recherche. 
l’institution muséale apparaît comme un jalon particulier digne d’intérêt pour 
l’histoire des idées et du patrimoine. les ouvrages sur l’histoire des musées sont 
alors le fait des historiens et non plus seulement des professionnels des musées, 
conservateurs ou muséographes 3 ; mais ces auteurs, spécialistes de l’institution 
muséale, ne se revendiquent pas pour autant comme muséologues.

la muséologie, en tant que domaine de recherche, est donc relativement jeune. 
Selon martin Schärer, en plus d’être fondée sur l’analyse de l’objet, elle prend 
appui sur une partie de l’histoire des idées, « c’est donc la relation homme/société/
patrimoine qui est au centre de toute recherche muséologique 4 ». Le musée, en 
tant qu’il est en permanence traversé par des débats et des conflits de la société, 
apparaît de ce fait comme l’expression de tous les enjeux idéologiques. pourtant 
l’histoire de la muséologie reste encore aujourd’hui un domaine peu exploré. 
françois mairesse évoque ce manque d’intérêt pour l’histoire de la muséologie et 
déplore l’attitude des rédacteurs de l’iCOfOm 5 qui « semblent n’avoir que très 
peu de connaissances des travaux précédents, réinventant régulièrement des idées 
proposées dix ou vingt ans plus tôt 6 ».

Quelques travaux universitaires de type monographique ont émergé, comme 
ceux d’Octave Debary qui a consacré sa thèse de 3e cycle en anthropologie sociale 
à l’écomusée de la communauté urbaine du Creusot-montceau-les-mines 7, ou 
ceux de Wilbert de Jesus Gonzales llovera sur le musée national d’ethnographie 
du Trocadéro 8. un bilan du mouvement écomuséographique s’est ouvert 9 et révèle 
selon andré Desvallées une impossibilité de fonctionnement du modèle 10. Des 
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ouvrages dressent le portrait de certains écomusées et posent la question de leur 
devenir, comme celui de Serge Chaumier, Des musées en quête d’identité, 2003. 
les rénovations actuelles (fougerolles, roudoule, marquèze…) mettent de côté les 
principes écomuséographiques pour s’orienter vers des approches expographiques 
ouvertement contemporaines.

notre propos n’est pas tant de nous interroger sur l’actualité des réalisations 
issues de l’écomuséologie, mais de revenir sur les étapes de l’élaboration du concept 
muséographique en nous appuyant sur une institution, le parc naturel régional 
d’armorique.

nos outils pour cette étude ont été ceux de l’histoire, dans la continuité de 
travaux récents, en tentant de mettre en valeur aussi bien les hommes que l’insti-
tution. Cependant, la multiplicité des acteurs et des structures qui ont participé à 
la définition de l’écomusée, a très vite débouché sur des modes complexes d’action 
publique et même sur l’histoire de l’aménagement du territoire. Cet état de fait 
nous a conduits à nous emparer de méthodes disciplinaires variées (anthropologie, 
sociologie, médiologie, ethnologie, économie, muséologie, architecture) et à croiser 
un grand nombre de sources d’information.

les sources mobilisées pour ce travail se caractérisent par leur diversité, tant 
par leur nature, publique et privée, que par leur provenance, relativement confi-
dentielles pour certaines, et pour d’autres restées ignorées. au Centre des archives 
contemporaines (fontainebleau), il a fallu analyser les versements des ministères, 
les papiers de la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale 
(Datar), le fonds de la fédération des parcs naturels régionaux de france. au 
musée national des arts et traditions populaires (mnatp), nous avons consulté 
les archives de Georges henri rivière (1897-1985), correspondant à l’activité du 
muséologue de 1966 environ à 1983 11, révélant l’approche singulièrement nova-
trice que Jean-pierre Gestin a faite du musée de plein air. nous avons également 
eu accès aux archives personnelles d’henri Beaugé, fondateur des parcs naturels 
et premier directeur de celui d’armorique, demeurées inédites jusqu’alors. aux 
archives départementales du finistère, nous avons dépouillé les archives histo-
riques déposées par le parc naturel d’armorique lui-même, malheureusement assez 
lacunaires puisque manquent les papiers laissés par son principal conservateur, 
Jean-pierre Gestin, restés introuvables. heureusement, cette lacune est compensée 
par la correspondance, au jour le jour, de Gestin avec rivière, très abondante au 
mnatp. À ces dépouillements s’est ajouté l’examen de la presse quotidienne, 
professionnelle ou partisane, sur la longue durée d’environ un demi-siècle. et 
en�n, des entretiens ont recueilli les témoignages des principaux protagonistes 
encore vivants. Des entretiens qui offrent l’avantage d’une information riche sur 
les pratiques « quotidiennes », sur les rencontres informelles, sur la participation 
ou encore l’influence d’acteurs qui n’apparaissent pas dans les documents écrits. 
nous sommes bien loin d’avoir recueilli tous les avis et mémoires, ayant choisi, 
pour des raisons de temps, de rencontrer des acteurs qui ont été étroitement mêlés 
à la vie du parc, à un moment donné. il resterait à interviewer des habitants, des 
visiteurs, pour avoir, des mémoires du parc, une vision plus complète.
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le découpage chronologique de ce travail, 1957 à 1997, correspond à la période 
allant de la fin des « trente Glorieuses » aux « trente piteuses 12 ». En amont, le 
choix se justifie par l’apparition, dès 1957, de l’idée de parc naturel et en particulier 
d’un parc pour la Bretagne, suivie des premières études ethnographiques menées 
par Jean-pierre Gestin sur l’île d’Ouessant dans le but d’y faire un musée de plein 
air. en aval, l’année 1997 marque le déclin des activités patrimoniales du parc 
d’armorique, la fin de la charte constitutive, ainsi que la mise à la retraite de Jean-
pierre Gestin. À la fin des années quatre-vingt-dix, le parc présente déjà la plupart 
des traits du parc actuel. ainsi nous avons choisi d’interrompre ici notre étude sur 
la construction du parc. toutefois, nous étendons notre réflexion en amont, à la 
�n du XIXe siècle, pour apporter des éclaircissements sur l’enracinement historique 
des parcs et des écomusées, et en aval, pour évoquer les perspectives et l’actualité 
du parc d’armorique. l’analyse de l’institution se structure en trois phases déter-
minées par les événements marquants dans la vie du parc, confrontant, selon une 
perspective plus thématique, l’histoire institutionnelle du parc d’armorique en ses 
rapports à l’histoire culturelle nationale et régionale.

la première partie (1957-1969) s’ouvre sur une vaste exploration des idées et 
préconisations qui, depuis la fin du XVIIIe siècle jusqu’à l’entre-deux-guerres, ont 
progressivement mené à la création des parcs naturels. littérature, expositions 
et expérimentations muséographiques en furent autant de jalons. elle articule 
la situation nationale et régionale et présente le rôle fondateur du colloque de 
lurs-en-provence organisé par la Datar, en septembre 1966, afin de préfigurer 
la nouvelle structure envisagée. Ce colloque a conduit, en Bretagne, à des études 
préliminaires dès les semaines qui ont suivi, et à la mise en place d’un musée de 
plein air d’un nouveau genre sur l’île d’Ouessant, à partir d’avril 1967, conduisant 
à l’inauguration du parc d’armorique en juillet 1969.

la seconde partie (1969-1977) annonce le moment où le parc d’armorique 
apparaît comme une structure remarquablement novatrice. alors qu’ouvre le musée 
de plein air de la Grande lande à marquèze et que s’applique le concept de parc 
naturel régional sur tout le territoire, sous l’égide de la Datar, il faut en Bretagne 
structurer le territoire du parc et ouvrir de nouvelles antennes après celle  d’Ouessant 
(la maison Cornec à Saint-rivoal ; le domaine de menez meur à hanvec, dès 1969). 
le parc apparaît alors comme une ingérence extérieure et subit des attaques féroces. 
les débuts difficiles du parc d’armorique dans son environnement sont dus à la 
déception de la mouvance dont naîtra ensuite l’écologie politique, à la méfiance 
des milieux agricoles, à la réception ambiguë des élus, à la réaction défavorable de 
la population locale, au rejet violent du mouvement breton. malgré cette naissance 
compliquée, le parc d’armorique participe à la vague d’affirmation d’une identité 
régionale, en inventant une véritable politique culturelle des micro-territoires, asso-
ciant l’observation des milieux naturels, la sauvegarde du bâti rural, l’intégration 
de l’architecture nouvelle dans le cadre traditionnel, la résurgence d’un artisanat 
d’art. Des initiatives qui finissent, en une décennie d’existence, par renverser la 
réception négative des premières années.

la troisième partie (1977-1997) correspond à un tournant dans la vie du parc 
avec les prémices de la régionalisation des pouvoirs. en dépit de l’élan précédent 
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et de l’essor des principes du développement local, la gouvernance du parc fut 
cahoteuse et ses objectifs s’opacifièrent. la décennie quatre-vingt met en évidence 
l’essoufflement de la structure, les actions du parc se réorientent vers le monde 
agricole et vers l’acclimatation de l’identité aux besoins du développement touris-
tique. Dans le même temps, le parc perd, sans s’en rendre compte, la dynamique 
inventive de ses débuts et sa capacité à faire avancer la réflexion publique sur de 
nouveaux terrains. la fin des années quatre-vingt-dix sonne le glas d’une époque 
pionnière, celle des éveilleurs de conscience, celle de la conquête et de la montée 
en puissance d’idées nouvelles, de la construction de politiques originales, celle 
pendant laquelle le parc d’armorique a contribué à construire une histoire.

Sans prétendre répondre à toutes les questions que suscitent les écomusées, 
cette recherche a pour ambition de cerner les mécanismes par lesquels le parc 
 d’armorique a permis la formulation de l’écomusée, et de contribuer à une meilleure 
connaissance de l’évolution de la muséologie, en procurant les approfondissements 
essentiels concernant les écomusées de première génération.
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